
famille1
• De plus, le montant de l' impot etait reduit de 30 %en 1982, de 20 % en 1983 et de 

10% en 1984. 

En 1984, le bareme est modi fie (deliberation n° 630 du 25 janvier 1984 amendant Ia 

deliberation n° 374 du 11 janvier 1982 instituant un imp6t annuel unique sur le revenu des 
personnes physiques designe sous le nom "d'imp6t sur le revenu ") : 

Palier Taux 

De 0 a 1 200 000 F 0% 

De 1 200 000 F a 2 400 000 F 10% 

De 2 400 000 F a 3 600 000 F 20% 

De 3 600 000 F a 4 800 000 F 30% 

De 4 800 000 F a 6 000 000 F 40% 

De 6 000 000 F a 7 200 000 F SO% 

De 7 200 000 F a 8 400 000 F 55% 

Superieur a 8 400 000 F 60% 
Source : JONC n° 6268 du 14102184 

Des 1985, le mecanisme de 1' impot est revu en profondeur ; en patticulier le systeme 
du quotient familial est introduit et s'accompagne d'un nouveau bareme (deliberation n° 70 
du 9 mai 1985 portant reforme de Ia fiscalite directe des revenus et comportant diverses 
mesures fiscales de relance de l'economie en 1985) : 

Palier Taux 

De 0 a 1 000 000 F 0% 

De 1 000 000 F a 1 300 000 F 5% 

De 1 300 000 F a 1 600 000 F 10% 

De 1 600 000 F a 2 200 000 F 15% 

De 2 200 000 F a 2 800 000 F 20% 

De 2 800 000 F a 4 500 000 F 30% 

Superieur a 4 500 000 F 40% 
Source: JONC n° 6349 du 21105185 

Entin, en 2005, suite aux observations de la Chambre Territoriale des Comptes dans 
son rapport de 2003, un nouveau bareme est instaure afin de prendre en compte !'evolution 

des prix (deliberation n° 154 du 28 decembre 2005 modifiant le bare me de l'imp6t sur le 
revenu), bareme actuellement en vigueur : 

Palier Taux 

De 0 a 1 000 000 F 0% 

De 1 000 000 Fa 1800 000 F 4% 

De 1 800 000 F a 3 000 000 F 12% 

De 3 000 000 F a 4 500 000 F 25% 

Superieur a 4 500 000 F 40% 
Source : JONC n° 7920 du 30112105 

1 
600 000 F pour le conjoint ; 360 000 F par enfant a charge; 150 000 F par ascendant a charge. II n'y 

avait pas d'application du quotient familial, introduit en 1985. 
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Dans une note, la direction des services fiscaux (DSF) precise : « Cependant, toutes 

les tranches ont ete revalorisees conformement a 1 'inflation depuis 1985, sauf la tranche haute 

de 40 %. Cette orientation venait d'une volonte des politiques de maltriser le cout de la 

reforme et de cibler plus particulierement les couches de revenus intermediaires. Pour 

memoire, dans le cadre de cette reforme, les services fiscaux avaient propose de faire 

commencer la tranche haute de 40% a 6,4 millions de francs (soit 4,5 millions x 1 ,43) ». 

En 2008, la Chambre Territoriale des Comptes rend son rapport d'observations 

definitives etabli a la suite de l'examen de la gestion des recettes fiscales et douanieres de 

Nouvelle-Caledonie a partir de 2002. Elle y indique notamment que cette reforme a 

incontestablement beneficie aux classes moyennes, dont les revenus annuels imposables se 

situent entre 1,8 et 4,5 millions de francs, et qui constituent la majorite des contribuables. 

11 y etait toutefois souligne que la tranche d'imposition de 40 % etait desormais 

atteinte en Nouvelle-Caledonie a pat1ir de 4,5 millions de francs de revenu net imposable, 

alors qu'en Metropole, elle ne l' etait qu'a partir de 8 millions de francs. 

La chambre avait egalement fait observer qu 'aucune indexation annuelle du bareme n ' etait 

prevue, alors meme que la direction des services fiscaux l'aurait souhaite : « !'absence 

d' indexation du bareme caledonien et des differents plafonds conduira tres probablement a un 

relatif alourdissement de la fiscalite caledonienne a l'impot sur le revenu par rappot1 a la 

metropole ». Cette lacune provoquerait immanquablement une hausse progressive de l'impot 

au fur eta mesure de !'inflation. 

2. Comparaisons internationales 

Le tableau ci-dessous presente les baremes de l'impot sur le revenu applique en 

Nouvelle-Caledonie, en France et en Australie en 2021 (taux de change applique 1 AUD = 

80 XPF). 

Nouvelle-Cah~donie France Australie 

Tranches Taux Tranches Taux Tranches Taux 

S 1000 000 F 0% s 1 220 167F 0 % s 1455 941 F 0% 

1 000 000 < X S 1 800 000 F 4% 1 220 167 <X S 3 110 979 F 14 % 1455 941 <X S 3 599 854 F 19% 

1 800 000 < X S 3 000 000 F 12% 3 110 979 <X S 8 895 585 F 30 % 3 599 854 <X S 9 59 9612 F 32,5% 

3 000 000 < X S 4 500 000 F 25% 8 895 585 <X S 19 133 174 F 41 % 9 59 9612 <X S 14 399 418 F 37% 

> 4 500 000 F 40% > 19 133174 F 45% > 14 399 418 F 45% 

Nous comparons ensuite, selon differentes tranches de salaires mensuels, le montant 

d' impot sur le revenu du en Nouvelle-Caledonie ou en metropole par un foyer compose d'une 

personne celibataire sans enfant et un autre compose d'un couple avec deux enfants. 

Pour faciliter les choses nous considererons que ces foyers ne declarent aucune charge 

deductible, ni aucune reduction ou credit d'impot, a part la RIR et la decote qui existe en 

metropole car elles sont incluses d'office dans les simulateurs proposes par les directions que 

ce soit en Nouvelle-Caledonie ou en France metropolitaine. 
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!.• 'SalaH ~ 
Nouv~~a~ctOJ!Ie _f:!:.ance '-"* 

iftMtfljt8f(XPFf f ) 
Celibataire Couple avec 2 Celibataire 
sans enfant enfants sans enfant 

100 000 1 200 000 0 0 0 
200 000 2 400 000 11 840 0 40 334 
300 000 3 600 000 107 040 0 212 768 
400 000 4 800 000 270 000 0 531 504 
500 000 6 000 000 486 000 0 855 489 
600 000 7 200 000 804 600 37 360 1 179 475 
700 000 8 400 000 1 163 000 127 600 1 503 580 
800 000 9 600 000 1 567 000 242 800 1 827 566 
900 000 10 800 000 2 031 000 382 000 2 189 379 

1 000 000 12 000 000 2 511 000 612 000 2 632 220 
... 

Sources : https://slmulateur-lr-lfi.lmpots.gouv.fr/calcul 1mpoV2023/slmphfiellndex.htm 
https://simulateur-ir.gouv.nc/ 

3. Proposition de bareme 

ropolltaln& • 
Couple avec 2 

enfants 
0 
0 
0 
0 

81 862 
254 535 
407 160 
662 530 
662 530 

1 310 621 

11 a ete demande a la DSF d'etudier la possibilite de faire evoluer le bareme en 
integrant plus de progressivite et de nouvelles tranches entre les taux de 25 % a 40 %, ainsi 
qu'un nouveau taux d 'imposition a 45 %. 

Le bareme envisage2 est le suivant : 

Palier Taux 

De 0 a 1 000 000 F 0% 
De 1 000 000 F a 1 800 000 F 4% 
De 1 800 000 F a 3 000 000 F 12% 
De 3 000 000 F a 4 500 000 F 25% 
De 4 500 000 F a S.. 700 00_9 F 30% 
De 5 700 000 F a 7 500 000 F 35% 

De 7 500 000 F a 12 100 000 F 40% 
Superieur a 12 100 000 F 45% 

RNGI 

1000 000 F 
1800 000 F 
3 000 000 F 
4 500 000 F 
5 700 000 F 
7 500 000 F 

12100 000 F 

Impact budgetaire 

Salaire correspondant 
(i.e. sans abattement 10% et 20 %) 

1389 000 F 
2 500 000 F 
4167 000 F 
6 250 000 F 
7 917 000 F 

10100 000 F 
14 700 000 F 

Ce bareme conduirait a une baisse de rendement d'impot de 991 millions de francs. 

Impact sur les contribuables 

2 Ce bareme a ete etabli en considerant !'ensemble des foyers dont le taux marginal d'imposition est de 
40 %. 35% de ces foyers ont un RNGI inferieur a 5,7 MF ; 65% de ces foyers ont un RNGI inferieur a 7,5 MF ; 
90% de ces foyers ont un RNGI inferieur a 12, I MF 
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otal general 100,00% 
Cette mesme implique une imposition inchangee pour 93,6% des foyers. 

Ainsi, 6,2 % des foyers verront leur imposition diminuer de 164 800 XPF en moyenne. 
L'ensemble de ces foyers appartiennent aux trois derniers deciles, dont 67,4 % des foyers 
concernes appartiennent au dixieme decile. 88,2 % du montant total de la baisse d'impot 
profite aux foyers appartenant au dernier decile. 

A !'inverse, 1,8 % des foyers verront leur imposition augmenter de 700 500 F en 
moyenne. 

Exemp/e de montauts d 'impots se/ou le type de foyers en fouction des scenarios en 
considerautqu 'if n ~V a pas de charges detluctibles (i.e. RBG=RNGI) 

400 000 4 800 000 270 000 0 

6 000 000 486 000 0 

804 600 37 360 37 

1 163 000 127 600 1 024 000 127 600 

1 380 000 242 800 
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I. Imposition des revenus de capitaux mobiliers 

1. Contexte actuel 

Dans ses propositions de reforme de Ia fiscalite directe de Nouvelle-Caledonie de juin 
2012, Jean-Pierre Lieb indique : 

« Les dividendes et autres produits distribues par les societes ayant leur siege en 
Nouvelle-Caledonie ont constitue l'assiette de Ia premiere forme d'imposition sur le revenu, 
des 1924, avec !'institution de l'impot sur le revenu des valeurs mobilieres (IRVM). Les 
beneficiaires d'interets issus de creances, depots et cautionnements ont par ailleurs ete soumis 
a une imposition cedulaire, a compter de 1940, avec l'impot sur le revenu des creances, 
comptes courants, depots et cautionnements (IRCDC), institue en 1939. Cet imp6t a ete 
abroge en 1967 et retabli en 1980. 

Lors de Ia creation de l'imp6t sur le revenu en 1982, l'IRVM et l'IRCDC ont ete 
conserves comme acomptes deductibles de l'imp6t di't et les revenus soumis a l'IRVM et 
l'IRCDC etaient compris dans le revenu imposable a l'imp6t sur le revenu. En 1985, les taux 
de l'IRVM et de l'IRCDC ont ete portes respectivement a 10% et 12%. En contrepartie, pour 
les personnes physiques, ces imp6ts sont devenus liberatoires de l'imp6t sur le revenu pour 
une partie des dividendes et pour les interets et revenus des placements effectues aupres des 
etablissements bancaires de Ia place. 

[ ... ] Ne supportent l'imp6t progressif que les revenus qui ne peuvent pas beneficier 
d'un prelevement liberatoire. Les dividendes verses par des societes metropolitaines, comme 
les interets issus d'obligations notamment, sont en fait les seuls revenus imposes au bareme 
progressif. 

S'agissant des dividendes, en cas de distributions successives entre societes, Ia double 
imposition economique a ete evitee des l'instauration de l'imp6t sur les societes en 1979. 
Ainsi, a !'exception des societes metallurgiques, les societes comptabilisent en franchise d'IS 
les dividendes res:us, soumis a l'IRVM. Cette franchise d'imp6t a !'IS a ete doublee d'une 
franchise a l'IRVM lorsque le dividende est a nouveau distribue. 

Jusqu'en 1992, Ia franchise d'IRVM avait pour objectif de renforcer les capitaux 
propres des entreprises, en Ia reservant au montant du capital detenu suite a une augmentation 
de capital ou a un apport a une nouvelle societe. En 1992, I' exoneration a ete etendue a 
!'ensemble des participations, quelles que soient les modalites de participation au capital, 
c'est !'objet de !'article 536 bis du code des imp6ts. 

En consequence, une partie significative des distributions echappe a tout imp6t 
personnel, par une utilisation optimisee de l'miicle 536 bis du code des imp6ts, tel qu'il a ete 
introduit en 1992. » 

2. Fiscalite metropolitaine 

Depuis le 1er janvier 2018, un prelevement forfaitaire unique (PFU) dit « flat tax » 
s'applique aux revenus du capital. 
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Le prelevement forfaitaire unique (PFU) est un impot cree suite it Ia loi de finances 
pour 2018, qui s'applique aux revenus de l'epargne et du capital hors immobilier. Son objectif 

est de simplifier et d'alleger Ia fiscalite de l'epargne. 

Le taux global du PFU est de 30 %, incluant 12,8 % au titre de I 'impot sur le revenu et 
17,2 % au titre des prelevements sociaux. II s'agit d'un taux forfaitaire car ce taux ne prend 

pas en compte votre tranche d'imposition et votre revenu fiscal de reference. 

Le prelevement forfaitaire unique s'applique de plein droit. II reste cependant possible 

d'opter pour Ia taxation au bareme progressif de l'impot sur le revenu. Ainsi, les revenus de 
capitaux mobiliers (RCM) s'ajoutent aux autres revenus du foyer fiscal, puis !'ensemble est 
soumis au bareme progressif par !ranches de l'impot sur le revenu. Cette option vaut pour 
!'ensemble des revenus et gains mobiliers entrant dans le champ du PFU. 

Le revenu net de capitaux mobiliers it declarer est calcule de Ia fas:on suivante : 

Appliquer un abattement de 40 % sur les revenus distribues eligibles it cet abattement ; 
Deduire une partie des prelevements sociaux (Ia CSG so it 6.8%) ; 
Soustraire les frais deductibles payes dans l'annee et les deficits des annees 

anterieures. 

3. Integration des revenus de capitaux mobiliers dans le calcul de I'IRPP 

Remarques liminaires 
• Les donnees utilisees proviennent des declarations d'impot sur le revenu des valeurs 

mobilieres et d'impot sur le revenu des creances, depots et cautionnements deposees aupres 
des services fiscaux de Ia Nouvelle-Caledonie. 

II est considere ici les revenus adosses it une distribution dont Ia decision de distribuer 
est intervenue au cours de l'annee 2021 et les interets de comptes courants d'associes dont 

l'echeance est intervenue egalement en 2021. 

On ne considere ici que les revenus res:us par les contribuables residents fiscaux en 
Nouvelle-Caledonie et ayant fait !'objet d'une declaration au titre du RG 2021. Ceux-ci 
representent un montant brut total de 17,2 milliards de francs au titre des distributions et un 
montant brut total de I ,3 milliard de francs au titre des interets de comptes com·ants 

d'associes. 

On applique aux montants bruts de distribution ou d'interets d'un foyer un abattement 

de 40 %3 avant de les integrer au revenu brut global. La CCS supportee par un des membres 
du foyer fiscal au titre de l'IRVM et de l'IRCDC supportes sur les revenus reintegres au 
revenu brut global est deductible conformement aux articles Lp. 724 et Lp. 725 du CINC. 

3 Ce mecanisme correspond aux standards internationaux lorsqu' il y a integration des revenus a un 
imp6t sur le revenu au bareme progressif, « Propositions de reforme de Ia fiscalite directe de Nouvelle
Caledonie >>, Jean-Pien·e Lieb, juin 2012 
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Une reduction d'imp6t est accordee au foyer d'un montant equivalent a Ia somme de 
ceux payes par les personnes physiques composant le foyer fiscal au titre de l'IRVM et de 
l'IRCDC supportes sur les revenus reintegres au revenu brut global, sans que celui-ci puisse 

etre restitue, meme partiellement. 

La deliberation no 241 du 28 juin 2022 est venue remplacer le taux de reference de Ia 
contribution caledonienne de solidarite (CCS) de 2,6% par 4% a compter du ler juillet 2022. 

Ainsi, depuis cette date, les distributions qui nous interessent, c'est-a-dire distribuees par une 
societe caledonienne ou filiale caledonienne de societe etrangere ou de Ia zone « franc » 
(etablissement principal en NC) a des associes caledoniens, sont imposees a l'IRVM au taux 

global de 20% (11,5 % IRVM + 2,5 %centimes additionnels communaux + 2 % centimes 
additionnels provinciaux + 4 % CCS). Depuis cette meme date, les interets des comptes 
courants d'associes sont imposes a l'IRCDC au taux global de 12% (8% IRCDC + 4% CCS). 

Nota bene : Les rev en us consideres dans cette note sont ceux de 2021, le taux de 
reference de Ia CCS etait alors de 2 %. 

Exemple I : Reintegration de dividendes 

Un foyer constitue de 2 personnes et I enfant a charge, so it 2,5 parts, a actuellement 
un REG de I4 792 234 XPF et un RNGI de I4 517 000 XPF (apres deduction des charges). 
Une fois passe dans le bare me, et ce foyer ne disposant d 'aucune reduction ou credit d 'imp6t 
par ailleurs, cela no us donne un imp6t de 3 008 800 XP F 

Par ailleurs, un des membres dufoyer a pen;u au cours de la meme annee de revenus 
un versement de dividendes d'un montant de 22 000 000 XPF, pour lequel 2 530 000 XPF ant 
ete supportes par le membre dufoyer concerne au titre de l'IRVM, et 440 000 XPF au titre de 
la CCS. 

En considerant l'abattement de 40 %, on reintegre au RBG du foyer un montant de 
I3 200 000 XPF, donnant un nouveau RBG de 27 992 234 XPF, et un nouveau RNGJ de 
27 277 000 XPF en considerant la CCS deductible. Une fois passe dans le bareme, l'imp6t 
brut de ce foyer s'eleve 8 II2 800 XPF auquel vient s'imputer l'IRVM supporte, so it un imp6t 
dtl de 5 582 800 XP F 

Ainsi, la reintegration de ces dividendes a entrafne un supplement d'imp6t de 
2 574 000 XPF pour cefoyer (ou un gain fiscal de 2 574 000 XPF au sens budgetaire). 

Exemple 2 : Cas particulier de la reintegration de dividendes ayant deja supporte 
l'IRVM au cours d'une distribution precedente 

Un foyer constitue de I personne, soil I part, a actuellement un RBG de 
6 328 I 55 XPF et un RNGI de 5 395 000 XPF (apres deduction des charges). Une fois passe 
dans le bare me, et ce foyer ne disposant d 'aucune reduction ou credit d 'imp6t par ailleurs, 
cela no us donne un imp6t de 909 000 XP F 

Par ailleurs, le membre du foyer a pen;u au cours de la meme annee de revenus un 
versement de dividendes d'un montant de II 700 000 XPF, pour lequel il n'a pas, lui-meme, 
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supporte d'IRVM car les dividendes qu'il a touches provenaient de produits distribues per9us 
de societes caledoniennes, ainsi c'est Ia societe ayant au prealable per9us les dividendes qui a 
supporte l'IRVM afferent. 

En considerant l'abattement de 40 %, on reintegre au REG du foyer un montant de 
7 020 000 XPF, donnant un nouveau REG de 13 348155 XPF, un nouveau RNGJ de 
12 415 000 XPF. Une fois passe dans le bareme, et ce foyer disposant done d'une reduction 
d'imp6t d'un montant nul (JRVM supporte), cela nous donne un imp6t de 3 717 000 XPF .. 

Ainsi, Ia reintegration de ces dividendes a entraine un supplement d 'imp6t de 
2 808 000 XPF pour ce foyer (au un gain fiscal de 2 808 000 XPF au sens budgetaire). 

Exemple 3 : Reintegration d'interets de compte courant d'associes 

Un foyer constitue de 2 personnes, soil 2 parts, a actuellement un REG de 
12 862 791 XPF et un RNGI de 9 746 000 XPF (apres deduction des charges). Unefois passe 
dans le bareme, et ce foyer ne disposant d'aucune reduction au credit d'imp6t par ailleurs, 
eel a no us donne un imp6t de 1 400 400 XP F. 

Par ailleurs, un des membres du foyer a per9u au cours de Ia meme annee de revenus 
un versement d'interets d'un montant de 1 369 543 XPF, pour lequel 109 563 XPF ant ete 
supportes par le membre dufoyer concerne au titre de l'IRCDC et 35 608 XPF au titre de Ia 
ccs. 

En considerant l'abattement de 40 %, on reintegre au REG du foyer un montant de 
821 726XPF, donnant un nouveau REG de 13 684 517 XPF, un nouveau RNGJ de 
10 532 000 XPF en considerant Ia CCS deductible. Une fois passe dans le bareme, l'imp6t 
brut de ce foyer s'eleve 1 714 800 XP F auquel vient s'imputer l'JRCDC sup porte, soil un 
imp6t d!l de 1 605 237 XPF. 

Ainsi, la reintegration de ces inferers a entraine un supplement d'imp6t de 
204 837 XPF pour cefoyer (au un gain fiscal de 204 837 XPF au sens budgetaire). 

L'impact budgetaire serait estime a un gain de 2,38 milliards de francs. 

En omettant !'existence de Ia RILl qui apporte un avantage tres important aux 
plus hauts deciles mais dont I'effet ne se fera plus sentir des 2025 (annee budgetaire), 
!'impact budgetaire serait estime a un gain de 3,54 milliards de francs. 

Afin de ne pas biaiser Ia comprehension sur !'impact reel de Ia reforme sur les 
differents deciles, nons presenterons les rendements par decile sans tenir compte de 
!'existence de Ia RILl. 

2 823 foyers seraient directement concernes par cette mesure, soit 2,6 % des foyers. 
Les foyers gagnants in fine de Ia mesure, c'est-a-dire qui en retirent une diminution de leur 
imp6t, sont au nombre de 337 (0,3 %des foyers). A !'inverse, 2 486 foyers (2,3 %des foyers) 
emegistreraient une augmentation de leur imp6t, les autres foyers (107 287; 97,4 %) n'etant 
pas affectes par Ia reforme. 
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Foyers gagnants 

Cette mesure entralnerait un allegement d'impot pour 337 foyers. Parmi ceux-ci, 72 
foyers passeraient en dessous du seuil d'exigibilite de l'impot. La diminution d'impot qui leur 
est accordee est en moyenne de 23 500 XPF (mediane 11 200 XPF). La baisse d' impot 

globale pour ces foyers s'eleve a 7,9 millions de francs. 

100% 
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60% 

40% 

20% 

0% 

Foyers gagnants de Ia mesure 
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• 2957 
• 26 874 
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Frequence de beneficiaire • Part du gain + Baisse d'irnpOt rnoyenne Baisse d'irnpOt rnediane 

0,8% des foyers du decile 9 (89 foyers) seraient gagnants et beneficieraient d'une 
diminution d'impot globale de 2,4 millions de francs, soit 26,4 % de la baisse d'impot 
constatee. 

1,1 %des foyers du decile 10 (122 foyers) seraient gagnants et beneticieraient d'une 
diminution d'impot globale de 3,6 millions de francs, soit 45,5 % de la baisse d'impot 
constatee. 

La diminution d'impot maximum apportee par cette reforme est de 166 800 XPF pour 
un foyer. 

Foyers perdauts 

Suite a !'application de cette mesure, 2 486 foyers verraient leur imposition 

augmenter. Parmi ceux-ci, 496 foyers passeraient au-dessus du seuil d'exigibilite de l'impot. 
En moyenne, cette augmentation d'impot est de l'ordre de 1 427 000 XPF. 50% de ces foyers 
verraient leur impot augmenter d'au moins 628 000 XPF. L'augmentation d'impot globale est 
de 3,55 milliards de francs. 
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Foyers perdants de Ia mesure 
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3,4 % des foyers du decile 9 (371 foyers) seraient perdants et subiraient une 
augmentation d'impot globale de 22 millions de francs, soit 6,3 % de la hausse d'impot 
constatee. L'augmentation serait en moyetu1e de 600 000 XPF et en mediane de 267 000 XPF. 

17,0% des foyers du decile 10 (1 869 foyers) seraient perdants et subiraient une 
augmentation d'impot globale de 3,2 milliards de francs, so it 91,0 % de la hausse d'impot 

constatee. L'augmentation serait en moyetu1e de 1 700 000 XPF et en mediane de 
888 000 XPF. 

J. Simulation du scenario complet 

1. Scenario complet 

II est important d 'evaluer !'impact combine des differentes mesures presentees dans ce 
document. 

Ainsi, la simulation prend en compte les evolutions suivantes : 

> Integration des revenus de capitaux mobiliers au RBG avec 40 % d'abattement 

> Plafonnement des pensions alimentaires a I SMG brut annuel par beneflciaire 

> Harmonisation duplafond des interets d'emprunt a 500 OOOXPF 

> Suppression de Ia charge deductible au titre de !'assurance vie 

> Deduction de Ia CCS supportee au titre des RCM integres au RBG 

> Nouveau bareme 

> Hausse du plafond de Ia reduction d'imp6t au titre duflnancement participatif 

> Revision des criteres d'eligibilite a !a reduction d'imp6t redistributive 

En considerant !'evaluation simultanee de l'ensemble des mesures, l'impact 
budgetaire serait estime a un gain de 2,66 milliards de francs. 
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En omettant l'existence de Ia RILl qui apporte un avantage tres important aux 
plus hauts deciles mais dont l'effet ne se fera plus sentir des 2025 (annee budgetaire), 
l'impact budgetaire serait estime a un gain de 3,82 milliards de francs. 

Afin de ne pas biaiser la comprehension sur l'impact reel de la reforme sur les 
differents deciles, nous presenterons les rendements par decile sans tenir compte de 
I' existence de Ia RILl. 

22 619 foyers seraient directement concernes par la reforme, soit 20,5 % des foyers . 
Les foyers gagnants in fine de la mesure, c'est-a-dire qui en retirent une diminution de leur 
impot, sont au nombre de 4 476 (4,1 %des foyers). A l'inverse, 18 143 foyers (16,5 %des 
foyers) enregistreraient une augmentation de leur impot, les autres foyers (87 491 ; 79,5 %) 
n'etant pas affectes par la reforme. 

Foyers gagnants 

La combinaison de ces mesures entrainerait un allegement d' impot pour 4 476 foyers. 
Parmi ceux-ci, 58 foyers passeraient en dessous du seuil d'exigibilite de l'impot. La 
diminution d'impot qui leur est accordee est en moyenne de 128 900 XPF (mediane 

100 000 XPF). La baisse d' impot globale pour ces foyers s'eleve a 577 millions de francs. 
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10,9% des foyers du decile 9 (1 205 foyers) seraient beneficiaires de cette forme et 
beneficieraient d'une diminution d'impot globale de 69 millions de francs, soit 12,0 % de la 
baisse d'impot constatee. 

28,5% des foyers du decile 10 (3 133 foyers) seraient beneficiaires de cette forme et 
beneficieraient d'une diminution d'impot globale de 505 millions de francs, so it 87,6 % de la 
baisse d'impot constatee. 

La diminution d'impot maximum apportee par cette reforme est de 1 171 000 XPF 
pour un foyer. 
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Foyers perdants 

Suite a l 'application de ces mesures, 18 143 foyers verraient leur imposition 
augmenter. Parmi ceux-ci, 1 444 foyers passeraient au-dessus du seuil d'exigibilite de l' impot. 
En moyenne, cette augmentation d' impot est de l'ordre de 242 500 XPF. 50% de ces foyers 
verraient leur impot augmenter de moins de 33 000 XPF. L'augmentation d'impot globale est 
de 4,40 milliards de francs. 
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45,2% des foyers du decile 9 (4 973 foyers) seraient perdants et subiraient une 

augmentation d'impot globale de 399 millions de francs, soit 9, 1 % de Ia hausse d'impot 
constatee. L'augmentation serait en moyenne de 80 100 XPF et en mediane de 33 000 XPF. 

52,9% des foyers du decile 10 (5 829 foyers) seraient perdants et subiraient une 
augmentation d'impot globale de 3,66 milliards de francs, soit 83,2 % de Ia hausse d'impot 
constatee. 50% de ces foyers verraient leur impot augmenter de moins de 68 750 XPF. 
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2. Synthese 

Aspect redistributif de l'impot 
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K. Prorogation de l'exoneration des heures supplementaires et de 
Ia prime exceptionnelle de pouvoir d'achat (articles Lp. 90-1 et 
Lp. 90-2 du CINC) 

1. Rappel des dispositifs 

Afin de soutenir et relancer le pouvoir d'achat des caledoniens, les articles 41 et 42 de 
la loi de soutien a la croissance de l'economie caledonienne du 20 janvier 2020 ont instaure 
sous certaines conditions une exoneration d'impot sur le revenu des personnes physiques des 
heures supplementaires et de la prime exceptionnelle de pouvoir d'achat codifies 
respectivement aux articles Lp. 90-1 et Lp. 90-2 du CINC. 

L'article Lp. 90-1 prevoit que les versements realises entre le l er janvier 2020 et le 31 
decembre 2023, aux salaries ou aux agents publics, au titre des heures supplementaires et a la 
condition que leur remuneration brute annuelle soit inferieure a 3 fois le SMG brut annuel, 
sont exoneres d'IRPP dans Ia limite annuelle de 500 000 XPF (montant brut) par beneficiaire. 

L' article Lp. 90-2 prevoit que les versements effectues du 1 er janvier 2020 au 30 
septembre 2020 aux salaries presents dans l'entreprise au 31 decembre de l'annee precedente 
au titre de Ia prime exceptionnelle de pouvoir d'achat, a la condition que la remuneration 
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brute annuelle au titre de l'annee precedente soit inferieure a 3 fois le SMG brut annuel sont 
exoneres d'IRPP dans la limite de 100 000 XPF. 

L'article 26 de la loi du pays n° 2021-1 pottant rationalisation du recouvrement des 
impots, droits et taxes et diverses dispositions d 'ordre fiscal du 29 janvier 2021 est venu 
repliquer les dispositions precedentes pour les versements effectues aux salaries du 1 er janvier 

2021 au 30 septembre 2021. 

L' article 4 de la loi du pays no 2021-5 portant exoneration et reduction de cotisations 

sociales sur l'exercice 2021 pour les secteurs durablement touches par la crise covid-19 et 
exoneration de cotisations sociales, contributions sociales et d'impot sur le revenu de la prime 
exceptionnelle covid-19 du 4 juin 2021 est venu creer la prime exceptionnelle covid-19, 
identique en tout point a la prime exceptionnelle de pouvoir d'achat, qui concernent les 
versements effectues aux salaries du 1 er janvier 2022 au 30 septembre 2022. 

Entin, !'article 7 de la loi du pays n° 2023-1 portant diverses dispositions d'ordre fiscal 
du 19 janvier 2023 est venu retablir I ' atticle Lp. 90-2 et etendre le dispositif de la prime 
exceptionnelle de pouvoir d'achat telle qu'elle existait en 2020 et 2021 pour les versements 
effectues aux salaries du 1 er janvier 2023 au 30 septembre 2023 puis du 1 cr janvier 2024 au 30 

septembre 2024 toujours dans les memes conditions soit, que le salarie ait ete present dans 
l'entreprise au 31 decembre de l'annee precedente et que sa la remuneration brute annuelle au 
titre de l'annee precedente soit inferieure a 3 fois le SMG brut annuel. 

2. Utilisation des dispositifs 

Sur la base des declarations nominatives de salaires deposees pour les exercices 2020, 
2021 et 2022, on peut observer !'evolution de !'utilisation du dispositif d'exoneration des 
heures supplementaires : 

~~--====:-=J==-===:J 
Nombre d'entreprises avant utilise le dispositif 709 1147 1 303 
Nombre de salaries avant beneticie du dispositif 11 324 15 258 18 101 
Montant des heures supph~mentaires exonerees 761 MF 1102 MF 1 393 MF 

De la meme fa<;on, sur la base des declarations nominatives de salaires deposees pour 
les exercices 2020, 2021 et 2022, on peut observer !'evolution de !'utilisation du dispositif 
d'exoneration de la prime exceptionnelle de pouvoir d'achat : 

. -- -~~~ 
Nombre d'entreprises avant utilise le dispositif 206 200 106 
Nombre de salaries avant beneficie du dispositif 2 998 2 222 1 235 
Montant des heures supph~mentaires exonerees 153 MF 139 MF 88 MF 

3. Prorogation des dispositifs 

11 est propose de proroger ces deux dispositifs : jusqu'au 31 decembre 2026 pour le 
dispositif d'exoneration des revenus des heures supplementaires et jusqu'au 31 decembre 
2025 pour le dispositif d 'exoneration de la prime exceptionnelle de pouvoir d'achat. 
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Remarques liminaires 

• Les donnees utilisees proviennent des declarations nominatives des sa/aires (DNS) 

au titre de l 'annee 2021 deposees aupres des services flscaux de Ia Nouvelle-Caledonie. 

En additionnant le montant des heures supplementaires exonerees, tel qu'indique dans 
le champ concerne de Ia DNS, aux revenus declares du foyer concerne, le gain d'impot est 
estime a 35 millions de francs. Ce gain doit etre minore carle montant exonere indique dans 
Ia DNS est brut, hors les revenus pris en compte en termes de traitements et salaires le sont en 
net. Ainsi le cout annuel de ce dispositif est estime a moins de 35 millions de francs. 

La prime exceptionnelle de pouvoir d'achat ne doit se substituer a aucun element de 
remuneration. On peut done considerer qu'elle ne presente aucune perte budgetaire et que ce 
dispositif a un cout nul. 
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NOUVELLE-CALEDONIE 

GOUVERNEMENT 

N° 2023- S.G j:)- /GNC 

du 2 9 NOV. 202J 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE 
portant pro jet de deliberation 

Le gouvernement de la Nouvelle-Caledonie, 

Vu la loi organique modifiee n° 99-209 du 19 mars 1999 relative a la Nouvelle-Caledonie, 

Vu la loi modifiee n° 99-210 du 19 mars 1999 relative ala Nouvelle-Caledonie; 

Vu le code des impots de la Nouvelle-Caledonie, notamment son article 136; 

Vu la deliberation n° 129 du 11 fevrier 2021 fixant le nombre de membres du 
gouvernement de la Nouvelle-Caledonie ; 

Vu la deliberation modifiee n° 2021-59D/GNC du 22 juillet 2021 chargeant les membres 
du gouvernement de la Nouvelle-Caledonie d'une mission d'animation et de controle d'un 
secteur de 1' administration ; 

Vu l 'arrete n° 2021-8440/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant la prise de fonctions des 
membres du gouvernement de la Nouvelle-Caledonie ; 

Vu !'arrete no 2021-8442/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant la prise de fonctions du 
president du gouvernement de la Nouvelle-Caledonie; 

Vu l'arrete n° 2021-8776/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant la fin de fonctions de 
M. Samuel Hnepeune et la prise de fonctions de M. Vaimu'a Muliava en qualite de membre 
du gouvernement de la Nouvelle-Caledonie ; 

Vu !'arrete no 2021 -8444/GNC-Pr du 22 juillet 2021 constatant la prise de fonctions de la 
vice-presidente du gouvernement de la Nouvelle-Caledonie ; 

Vu l'arrete no 2022-20876/GNC-Pr du 15 decembre 2022 constatant la fin de fonctions de 
M. Joseph Manaute et la prise de fonctions de M. Jeremie Katidjo-Monnier en qualite de 
membre du gouvernement de la Nouvelle-Caledonie, 

ARRETE 

Article 1 er: Le gouvernement arrete le pro jet de deliberation portant actualisation du bareme 
de l ' impot sur le revenu. 

Article 2 : Le present arrete et le projet de deliberation qui lui est annexe seront transmis au 
president du congres de la Nouvelle-Caledonie. 

Le president du gouvernement 
de la 'donie 




